
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)
	Numéro du dossier: R-4169-2021, phase 2
	Sujet 1: Structure tarifaire - prix fixe pendant les périodes hors pointe
	Nature de l'intérêt1: Selon la proposition, toute consommation lorsque la température sera supérieure à la température de permutation sera facturée à 5,810 cents/kWh (B-0113, p. 7), peu importe la catégorie tarifaire de l'usager. Hors, le prix unitaire de l'énergie diffère entre les différentes classes tarifaires. Le résultat est que ce tarif hors pointe représente une économie plus importante pour les petits consommateurs que pour les grands.  Le Distributeur n'a pas expliqué pourquoi il a fait ce choix.
	Conclusions sommaires 1: Le RNCREQ entend formuler ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point.Ces recommandations verront à s'assurer que le tarif proposé soit cohérent avec la Loi, les objectifs gouvernementaux et les décisions rendues en phase 1.
	Manière 1: Demandes de renseignements et dépôt d'une preuve écrite.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Structure tarifaire - période de chauffage
	Nature de l'intérêt2: Il est évident que, en général, la pointe de la demande en électricité tend à suivre la température externe.  Toutefois, les facteurs qui influent sur les besoins du Distributeur sont plus complexes, incluant la variabilité dans l'offre de ses différents fournisseurs, les surplus disponibles d'HQP, les prix aux marchés externes, les flux d'exportations et les capacités des interconnexions. Dans ces circonstances, le RNCREQ s'interroge à savoir s'il ne serait pas préférable de permettre au Distributeur de juger des moments où la permutation serait la plus utile (comme il le fait pour les moyens de gestion de la demande) ou de maintenir l'approche du tarif DT et se baser sur la température externe uniquement ?
	Conclusions sommaires 2: Le RNCREQ entend formuler ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point.
	Manière 2: Demandes de renseignements et dépôt d'une preuve écrite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Analyses financières en lien avec les objectifs du Progamme
	Nature de l'intérêt 3: Selon les Tableaux 5 à 9 (B-0113), les périodes de retour d'investissement (PRI) pour la conversion en biénergie sont très longues, dans presque toutes les catégories. Sauf pour les systèmes à air chaud (commerce de détail de petite taille et les bureaux commerciaux), les meilleurs PRI identifiés sont de 6 à 10 ans, même avec des subventions couvrant 80 % du surcoût. Selon le RNCREQ, il semble peu probable qu'un grand nombre d'entreprises choisissent ce tarif avec des PRI si longues.
	Conclusions sommaires 3: Le RNCREQ entend questionner HQD sur ses analyses de marché, afin de mieux comprendre comment cette proposition cadre avec les objectifs visés.Le RNCREQ formulera ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point.
	Manière 3: Demandes de renseignements et dépôt d'une preuve écrite.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Neutralité tarifaire
	Nature de l'intérêt 4: La preuve en chef ne précise pas les conséquences, le cas échéant, de l'ajout de ce tarif sur les autres usagers. 
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ entend questionner HQD sur les impacts tarifaires de sa proposition sur les autres consommateurs. Le RNCREQ formulera ses recommandations à cet égard selon les explications et réponses qui seront données par le Distributeur sur ce point.
	Manière 4: Demandes de renseignements et dépôt d'une preuve écrite.
	Suggestions 4: Le RNCREQ suggère respectueusement que la Régie demande le dépôt d'une analyse de neutralité tarifaire préalablement au dépôt des DDR des intervenants.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Modifications de conditions de service d'Énergir
	Nature de l'intérêt 4: Énergir propose d'étendre l’exemption de l’application du Supplément pour service de pointe à la clientèle qui sera visée par le nouveau tarif d’Hydro-Québec afin de ne pas amoindrir l’attractivité de la biénergie auprès des clientèles commerciales et institutionnelles.
	Conclusions sommaires 4: Le RNCREQ entend appuyer la demande de modification de Conditions de service d'Énergir.
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




